


 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 17 DECEMBRE 2020 
 

PROGRAMME D’ACTION DE PREVENTION DES INONDATIONS DU GIER 
(PAPI)- AVENANT N° 2 - AUTORISATION DE SIGNER LES DOCUMENTS 
CORRESPONDANTS 
 
 
 

Par délibération en date du 07 juillet 2016, Saint-Etienne Métropole a validé le dépôt de la 
candidature du Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) Gier, porté par 
Saint-Etienne Métropole et le Syndicat Mixte du Gier Rhodanien dans le cadre d’une 
Entente.  
 
La labellisation du PAPI a été obtenue lors de la Commission Mixte Inondation de mars 
2017, pour la période 2017-2022. 
 
Par délibération du 04 juillet 2019, Saint-Etienne Métropole a validé l’avenant n°1 qui portait 
sur la prise en compte de la refonte du système de prévision et d’alerte aux crues 
(SAPHYRAS). Ainsi, le montant du PAPI Gier est passé de 38,623 M€ HT à 38,978 M€ HT 
et celui des opérations sous maîtrise d’ouvrage de Saint-Etienne Métropole de 20,2 M€ HT à 
20,565 M€ HT. 
 
Un avenant n°2 est aujourd’hui nécessaire pour intégrer : 
 

- à l’échelle du bassin versant Gier : la fixation d’objectifs de réalisation de diagnostics 
de réduction de la vulnérabilité sur les bâtiments situés en zone inondable et 
l’établissement d’une priorisation des bâtiments à acquérir au titre des fonds Barnier, 
 

- à l’échelle du territoire de Saint-Etienne Métropole : 
o le changement de maîtrise d’ouvrage sur l’aménagement de 2 ponts (RD106 

sur le Gier à La Grand-Croix et RD288 sur le Janon à Saint-Chamond). Avec 
le transfert de la compétence voirie, Saint-Etienne Métropole devient maître 
d’ouvrage à la place du Département pour un montant de 0,9 M€ HT chacun, 

o la diminution du montant de travaux de 2 M€ HT sur le Gier à La Grand-Croix, 
o l’augmentation du montant de travaux de 1,1 M€ HT sur le pont de la RD288 

sur le Janon à Saint-Chamond. En effet, pour garantir la protection du centre-
ville de Saint-Chamond face aux crues du Janon, l’élargissement du pont doit 
s’effectuer sur 45 mètres de longueur alors qu’initialement il devait être réalisé 
uniquement sur 15 mètres, 
 

- à l’échelle du territoire du SyGR : l’intégration de prestations pour mener à bien les 
opérations d’aménagement du Gier à Saint-Romain-en-Gier et à Givors et également 
la réalisation d’études et investigations sur les digues. 
 

Au final, le montant global du PAPI Gier passe de 38,978 M€ à 38,95 M€. 
 
 



 
Le montant des opérations sous maîtrise d’ouvrage de Saint Etienne Métropole passe de 
20,565 M€ HT à 21,465 M€ HT en tenant compte de l’économie sur l’aménagement du Gier 
à La Grand-Croix et du transfert de compétence des ponts départementaux. 
 
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré, autorise Monsieur le 
Président, ou son représentant dûment habilité, à signer l’avenant n°2 à la convention 
programme d’action de prévention des inondations du Gier.  
 
 
 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


